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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRÉTARIAT DU FONDS 

 

Introduction/Contexte 

 

1. La coopération bilatérale peut être considérée comme une contribution au Fonds multilatéral, 

pour une valeur maximale équivalant à 20% de la contribution annuelle annoncée d’un pays au Fonds, 

conformément à tout critère énoncé dans les décisions des Parties. Le Comité exécutif a décidé d’accorder 

une certaine souplesse quant à l’année d’imputation des projets bilatéraux, sous réserve que les agences 

bilatérales soumettent leurs plans de travail en temps voulu au début de l’année, de façon que le 

Secrétariat puisse les transmettre au Comité exécutif pour examen lors des délibérations sur les plans 

d’activités à la première réunion de l’année du Comité (décision 25/13, alinéa a).   

2. Les pays non visés à l’Article 5 ci-après ont soumis des tableaux de leurs plans d’activités à la 

66
e
 réunion: Allemagne et Japon.    

RÉPARTITION DES RESSOURCES       

3. D’après leurs plans d’activités, les agences bilatérales prévoient pour 2012 (excluant les projets 

régionaux) des activités dans les 12 pays visés à l’Article 5 suivants : Botswana, Brésil, Chine, Ghana, 

Inde, Kenya, Mexique, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République démocratique populaire lao, République 

islamique d’Iran,  Yémen et Zimbabwe. 

4. Le Tableau 1 indique pour chaque année la valeur des activités figurant dans les plans d’activités 

des agences bilatérales, ventilées entre les catégories qui sont « requises aux fins de conformité » et celles 

qui ne le sont pas.        

Tableau 1 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES DANS LES PLANS D’ACTIVITÉS SOUMIS PAR LES 

AGENCES BILATÉRALES AU COMITÉ EXÉCUTIF (2012-2014) (milliers $US) 

 

Requises/Non requises d’après le modèle   2012 2013 2014 Total  

Requises aux fins de conformité  (APA et coûts 

standard) 9 257 2061 1145 12 463 

Requises aux fins de conformité  (HCFC) 2 421 983 762 4 166 

Non requises aux fins de conformité  (destruction de 

SAO) 

2 000     

2 000 

Grand total 13 678 3 044 1 907 18 629 

 

5. Les agences bilatérales ont inclus des activités d’une valeur de 13,68 millions $US pour 2012,  et 

d’une valeur totale de 18,63 millions $US pour la période de 2012 à 2014.  Il convient de noter que les 

donateurs bilatéraux habituels, tels que l’Australie, le Canada, l’Espagne, les États-Unis d’Amérique, la 

Finlande, la France, l’Italie, le Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord et la Suisse, n’ont pas soumis de plans d’activités bilatérales et que la valeur totale des 

activités bilatérales pourraient augmenter à la suite de leurs soumissions.   
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Accords pluriannuels (APA) et coûts standard 

6. Le Tableau 2 présente des informations sur les accords pluriannuels (APA) des agences 

bilatérales et leurs activités de renforcement des institutions (RI) qui sont considérées comme requises 

aux fins de conformité au titre des plans d’activités modifiés. 

Tableau 2 

 

ACTIVITÉS REQUISES AUX FINS DE CONFORMITÉ AUX APA 

ET AUX COÛTS STANDARD (2012 à 2014) (milliers $US) 

 

Requises d’après le modèle  2012 2013 2014 Total  

APA approuvés 9 189 1 993 1 145 12 327 

RI 68 68 0 136 

Total (requis aux fins de conformité aux APA 

et aux coûts standard) 

9 257 2 061 1 145 12 463 

 

7. Des activités de tranches annuelles sont incluses dans les plans d’activités des agences bilatérales 

pour l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie et le Japon, malgré le fait que ni l’Italie ni l’Espagne n’ont soumis 

de plans d’activités.  

Activités d’élimination de HCFC 

 

Incidences climatiques   

 

8. Le Tableau 3 présente les résultats des mesures des incidences climatiques indiqués dans les plans 

d’activités des agences bilatérales pour les HCFC, ventilés par sous-secteur; on y voit que la mise en 

œuvre des plans permettraient une réduction de 0,51 million de tonnes équivalent-CO2.   

Tableau 3 

 

INCIDENCES CLIMATIQUES DES ACTIVITÉS D’ÉLIMINATION DE HCFC INDIQUÉES 

DANS LES PLANS D’ACTIVITÉS DES AGENCES BILATÉRALES POUR 2012-2014  

(EN MILLIONS DE TONNES ÉQUIVALENT-CO2) 

 

Sous-secteur Valeur totale* 

des plans 

d’activités  

(milliers $US) 

Tonnes équivalent-CO2  

(en millions) pour une année 

de réduction 

Accord pluriannuel approuvé 15 998 0,36 

Mousses rigides 500 0,00 

Mousses XPS 500 0,00 

Entretien de réfrigération (PFV) 1 395 0,07 

Entretien de réfrigération (pays autres que les 

PFV) 

2 254 0,08 

Grand Total 20 647 0,51 
 *Comprend les valeurs postérieures à l’année 2014.  
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OBSERVATIONS SUR LES PLAN D’ACTIVITÉS DES AGENCES BILATÉRALES  

 

9. Le Secrétariat du Fonds a examiné les plans d’activités de chaque donateur bilatéral et a formulé 

des observations sur plusieurs activités proposées. La présente section résume certains des 

renseignements contenus dans les plans d’activités, par pays donateur.   

Allemagne 

 

10. Le plan d’activités de l’Allemagne pour 2012-2014 comprend les activités suivantes : APA, RI, 

plans de gestion de l’élimination de HCFC (PGEH), investissements et assistance technique.  Vingt pour 

cent de la contribution annuelle annoncée de l’Allemagne pour 2012 équivaut à 2 727 612 $US.  Le 

Tableau 4 résume la répartition des ressources indiquée dans le plan d’activités de l’Allemagne pour  

2012-2014. 

Tableau 4 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES POUR L’ALLEMAGNE (milliers $US) 

 

Requises d’après le modèle   2012 2013 2014 Total  

Requises aux fins de conformité (APA et coûts 

standard) 

8 216 1 981 986 11 183 

Requises aux fins de conformité (HCFC) 1 421 983 762 3 166 

Grand total 9 637 2 964 1 748 14 349 

 

11. L’Allemagne a prévu des activités d’une valeur de 9,64 millions $US pour 2012 et d’une valeur 

totale de 14,35 millions $US pour la période 2012-2014.     

Observations 

 

12. Les valeurs correspondant aux APA pour la période 2012-2014 comprennent 10,82 millions $US 

pour des activités d’élimination de HCFC et 225 000 $US pour des activités d’élimination du BM.  

L’Allemagne a proposé pour les APA des montants qui dépassent de 550 506 $US les chiffres dont 

dispose le Secrétariat du Fonds.  Le Secrétariat a proposé des corrections des montants soumis dans le 

plan d’activités pour les harmoniser avec les chiffres disponibles.   

13. L’Allemagne a inclus 136 000 $US pour le RI en Papouasie-Nouvelle-Guinée pour 2012-2014.  

D’après la décision 63/47 alinéa a), le Comité exécutif avait approuvé le PGEH de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée pour la période 2011 à 2025 (incluant le RI), étant entendu qu’aucun 

financement supplémentaire ne serait disponible pour le pays afin d’éliminer les HCFC après 2025. Les 

modifications proposées par le Secrétariat en application de cette décision réduiraient le plan d’activités 

de l’Allemagne de 136 000 $US. 

14. Dans le cas des pays à faible volume de consommation (PFV), le niveau total de financement des 

projets dans le secteur de l’entretien pour les HCFC est de 912 000 $US, représentant une réduction de  

13,5 tonnes PAO pour la période 2012 à 2014.  À sa 60
e
 réunion, le Comité exécutif avait établi les 

valeurs des PGEH pour les activités requises aux fins de conformité aux mesures de contrôle de 2015 et 

de 2020 en fonction des niveaux de base prévus.  À sa 62
e
 réunion, le Comité exécutif était convenu de 

fonder une élimination à 100 % sur une part au pro rata du niveau de financement de 2020 pour obtenir la 

réduction de 35 % (décision 62/10). Les modifications proposées par le Secrétariat limiteraient les 

niveaux de financement au niveau maximal admissible pour les PFV, en application de la décision 60/44, 
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alinéa f) xii) pour le secteur de l’entretien pour les HCFC, selon la réduction à partir de la valeur de base.  

Une telle mesure relèverait de 80 052 $US le niveau total de financement de ces projets.   

15. Dans les pays autres que les PFV, le niveau total de financement pour des projets dans le secteur 

de l’entretien de la réfrigération à base de HCFC est de 2,25 millions $US, ce qui représente une 

réduction de 24,3 tonnes PAO pour la période 2012 à 2014. La décision 60/44, alinéa f) xv) établit le seuil 

de financement à 4,50 $US/kilogramme métrique.  Les modifications proposées par le Secrétariat 

limiteraient le niveau de financement au maximum admissible pour le secteur de l’entretien en 

réfrigération des pays autres que les PFV, tel qu’établi dans la décision, et réduiraient de 7 465 $US le 

niveau total de financement de ces projets. 

16. Le plan d’activités de l’Allemagne pour 2012 contient des activités évaluées à 9 637 000 $US, ce 

qui dépasse le taux de 20 % de ses contributions pour 2012 (2 727 612 $US). La valeur totale des activités 

proposées pour la période 2012-2014 est de 14 349 000 $US. Compte tenu des contributions annoncées 

de l’Allemagne pour cette période triennale, 20 % représentent 8 182 837 $US. Le plan d’activités de 

l’Allemagne pour cette période dépasse donc de 6 166 163 $US le plafond admissible de ses contributions 

bilatérales. Il est rappelé au Comité que l’Allemagne s’était trouvée dans une situation similaire durant les 

trois périodes triennales précédents, ce qui a entraîné la nécessité de reporter à la période triennale 

suivante une partie du financement des tranches annuelles approuvées des APA.   

17. L’Allemagne a prévu 8,15 millions $US dans son plan d’activités de 2012 pour des tranches 

annuelles de cinq APA approuvés, dont quatre PGEH pour le Brésil, la Chine, l’Iran (République 

islamique d’) et le Zimbabwe, et un projet dans le secteur du bromure de méthyle au Yémen.  Ces fonds 

sont insuffisants pour couvrir les 3,166 millions $US destinés aux activités d’élimination de HCFC 

requises aux fins de conformité.  Comme il est indiqué dans le Tableau 4, les fonds déjà engagés pour les 

activités du plan d’activités de l’Allemagne dépassent le montant équivalant à 20 % des contributions 

bilatérales de l’Allemagne pour le s 2012-2014.  Le Comité exécutif est invité à déterminer si la sur-

programmation du plan d’activités de l’Allemagne peut continuer, compte tenu des fonds déjà approuvés 

pour les engagements des accords pluriannuels durant la période triennale 2012-2014.   

Italie 

 

18. Bien que l’Italie n’ait pas soumis de plan d’activités pour 2012, elle demande le financement 

d’une tranche de l’APA approuvé pour le Ghana, d’une valeur de 67 800 $US. Vingt pour cent des 

contributions annoncées de l’Italie pour 2012 équivalent à 1 700 590 $US. Le Tableau 5 résume la 

répartition des ressources dans le plan d’activités de l’Italie pour 2012-2014.   

Tableau 5 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES POUR L’ITALIE ($US) 

 

Requises/Non requises d’après le modèle   2012 2013 2014 Total  

Requises aux fins de conformité(APA et coûts 

standard) 

67 800  79 100 146 900 

Total 67 800 0 79 100 146 900 

 

Japon 

 

19. Le Japon a prévu des activités dans son plan d’activités de 2012, d’une valeur de 3 millions $US. 

Vingt pour cent des contributions annoncées du Japon pour 2012 équivalent à 4 262 532 $US. Le 

Tableau 6 résume la répartition des ressources dans le plan d’activités du Japon pour 2012-2014. 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/66/8 

 

 

6 

Tableau 6 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES POUR LE JAPON (milliers $US) 

 

Requises/Non requises d’après le modèle   2012 2013 2014 Total  

Requises aux fins de conformité (APA et coûts standard) 80 80 80 240 

Requises aux fins de conformité (HCFC) 1 000     1 000 

Non requises aux fins de conformité (destruction de 

SAO) 2 000     2 000 

Total 3 080 80 80 3 240 

 

20. Le Japon a prévu des activités d’une valeur de 3,08 millions $US pour 2012 et d’une valeur totale 

de 3,24 millions $US pour la période 2012 à 2014.     

Observations 

 

21. Le plan d’activités du Japon ne comprend pas l’APA approuvé pour le PGEH de la Chine.  Le 

Secrétariat a toutefois ajouté cette activité dans son plan d’activités. La valeur totale du financement 

approuvé pour l’APA approuvé est de 240 000 $US pour la période 2012-2014. 

22. Le plan d’activités du Japon prévoit 2 millions $US pour des projets de démonstration de 

destruction de SAO, dont 1 million $US pour des activités dans des PFV. Aucune quantité n’est indiquée 

dans le plan d’activités.  L’incidence climatique de ces activités pourrait être équivalente au potentiel de 

réchauffement du globe (PRG) des SAO détruites. Toutefois, comme aucune information n’est disponible 

sur les types de SAO à détruire, aucune analyse n’a été faite.   

23. Les niveaux totaux de financement dans le plan d’activités du Japon sont de 500 000 $US pour 

des projets d’élimination de HCFC dans le secteur des mousses rigides, incluant le sous-secteur 

d’isolation en réfrigération, et de 500 000 $US pour des projets sur les mousses de polystyrène extrudées 

(XPS). Le plan d’activités n’indique aucune quantité de tonnes. Aucune modification n’est nécessaire 

pour ces secteurs.   

Espagne 

 

24. Bien que l’Espagne n’ait pas soumis de plan d’activités pour 2012, elle demande le financement 

d’une tranche de l’APA approuvé pour le Mexique, d’une valeur de 893 000 $US. Vingt pour cent des 

contributions annoncées de l’Espagne pour 2012 équivalent à 1 080 771 $US. Le Tableau 7 résume la 

répartition des ressources dans le plan d’activités de l’Espagne pour 2012-2014.   

Tableau 7 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES POUR L’ESPAGNE ($US) 

 

Requises d’après le modèle   2012 2013 2014 Total 

Requises aux fins de conformité(APA et coûts 

standard) 

893 000   893 000 

Total 893 000   893 000 
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INCIDENCES DES MODIFICATIONS DÉCOULANT DES DÉCISIONS EN VIGUEUR DU 

COMITÉ EXÉCUTIF SUR LES PLANS D’ACTIVITÉS SOUMIS 

 

25. Après l’application des modifications proposées plus haut, la valeur totale des plans d’activités 

des agences bilatérales pour 2012-2014 est de 18,02 millions $US, comme l’indique le Tableau 8.   

Tableau 8 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES DANS LES PLANS D’ACTIVITÉS DES AGENCES 

BILATÉRALES SOUMIS AU COMITÉ EXÉCUTIF, MODIFIÉS EN FONCTION DES 

DÉCISIONS EN VIGUEUR DU COMITÉ EXÉCUTIF (2012-2014) (milliers $US) 

 

Requises/Non requises d’après le 

modèle   

2012 2013 2014 Total  

(2012 à 2014) 

Total  

(2015 à 2020) 

Total  

Après 2020 

Requises aux fins de conformité (APA et 

coûts standard) 
8 773 1 925 1 078 11 776 4 218 496 

Requises aux fins de conformité (HCFC) 2 475 980 784 4 239 349   

Non requises aux fins de conformité 

(destruction de SAO) 
2 000 

  
2 000     

Grand total 13 248 2 905 1 862 18 015 4 567 496 

 

26. Le Tableau 9 montre les incidences des modifications, par agence.   

Tableau 9 

 

RÉPARTITION DES RESSOURCES DANS LES PLANS D’ACTIVITÉS DES AGENCES 

BILATÉRALES SOUMIS AU COMITÉ EXÉCUTIF, MODIFIÉS EN FONCTION DES 

DÉCISIONS EN VIGUEUR DU COMITÉ EXÉCUTIF (2012-2014), PAR AGENCE (milliers $US) 

 

Agence 2012 2013 2014 Total  

(2012 à 2014) 

Total  

(2015 à 2020) 

Total  

Après 2020 

France       0 38   

Allemagne 9 207 2 825 1 703 13 735 4 307 496 

Italie 68   79 147 141   

Japon 3 080 80 80 3 240 80   

Espagne 893     893 0   

Grand total 13 248 2 905 1 862 18 015 4 567 496 

 

RECOMMENDATIONS 

27. Le Comité exécutif est invité: 

a) à prendre note des plans d’activités de coopération bilatérale pour 2012-2014  soumis par 

l’Allemagne et le Japon, couverts dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/66/8;  

b) à déterminer si la sur-programmation du plan d’activités de l’Allemagne peut se 

poursuivre, compte tenu du financement déjà approuvé pour les engagements des accords 

pluriannuels durant la période triennale 2012-2014. 

- - - - 
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